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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 26 
représentés : 10 
votants : 36 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-29 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 

Objet : Entente intercommunale Limoges Métropole / Evolis 23 / SYDED : 
projet de nouvelle Unité de Valorisation Energétique (UVE) en 
remplacement de l’actuelle Centrale Energie Déchets de Limoges 
Métropole (CEDLM), lancement de la procédure de création du 
Groupement d’Intérêt Public (GIP) 

 
 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit ; 

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article L. 541-43 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande publique ; 

Considérant que la Communauté urbaine Limoges Métropole (ci-après « Limoges Métropole »), le 
Syndicat mixte fermé Évolis 23 (ci-après « Évolis 23 ») et le Syndicat départemental d’élimination des 
déchets de la Haute-Vienne (ci-après « SYDED 87 ») sont trois entités compétentes en matière de 
traitement des déchets non dangereux sur le département de la Haute-Vienne et sur une partie du 
département de la Creuse ; 

Considérant que Limoges Métropole, Évolis 23 et le SYDED 87 ont créé une entente intercommunale 
le 11 février 2020 afin de gérer les trois installations de traitement des déchets suivantes : le centre 
d’enfouissement à Bellac, le centre de recyclage et la centrale énergie déchets à Limoges ; 

Considérant que Limoges Métropole, Évolis 23 et le SYDED 87 envisagent de réaliser une nouvelle 
Unité de Valorisation Energétique (ci-après « UVE ») en remplacement de l’actuelle Centrale Energie 
Déchets de Limoges Métropole (CEDLM) ; 

Considérant que l’entente recherche désormais à renforcer le portage juridique et politique de ce futur 
équipement stratégique pour l’avenir du territoire ; 
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Considérant qu’une nouvelle structure devra être en mesure de porter un projet et un équipement, et 
donc disposer d’une capacité juridique propre ; 

Considérant que la nouvelle UVE devra accepter et traiter entre 10 et 15% des tonnages d’apporteurs 
extérieurs (CHU, clients privés, collectivités autres que les 3 membres fondateurs de l’entente…), sans 
pour autant que les apporteurs extérieurs deviennent membres de l’entente ; 

Considérant qu’après avoir étudié différents scénarios de portage, la création d’un Groupement 
d’Intérêt Public (ci-après « GIP ») dédié semble être la solution la plus adaptée (la création d’un syndicat 
mixte ne semble pas possible pour le portage d’un seul équipement et service lié au traitement des 
déchets, et la mise en place d’une SPL ne permettrait pas d’intervenir pour le compte de non-membres ; 

Considérant que le lancement de la consultation du marché de conception, réalisation et exploitation 
de la nouvelle UVE est prévu fin juillet 2023 et qu’à cette date, le GIP ne sera pas créé ; 

Considérant qu’une convention de co-maîtrise d’ouvrage doit être passée entre Limoges Métropole, 
Evolis 23 et le SYDED 87 afin que Limoges Métropole porte le projet de conception et de réalisation de 
la nouvelle UVE au nom et pour le compte des trois entités ;  

Considérant qu’une fois le GIP constitué, les contrats souscrits dans le cadre de la co-maîtrise 
d’ouvrage et les biens lui seront transférés afin qu’il continue le projet de conception, de réalisation et 
d’exploitation de la nouvelle UVE ; 

Vu le rapport du Président ; 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- de poursuivre l’instruction de la création d’un Groupement d’Intérêt Public chargé de gérer le 

projet de conception, de réalisation et d’exploitation de la nouvelle Unité de Valorisation 

Energétique de traitement des déchets résiduels entre Evolis 23, Limoges Métropole et le 

SYDED 87 ; 
 

- de déposer la demande préalable de création auprès de la Préfecture de la Région Nouvelle-

Aquitaine d’ici septembre 2023, puis d’engager les échanges avec les services de l’Etat en vue 

de la mise au point du dossier pour permettre aux futurs fondateurs du GIP de délibérer 

officiellement, après consultations légales, sur la création du GIP au plus tard au second 

trimestre 2024, pour une création officielle du GIP au 1er janvier 2025 ; 
 

- de prévoir d’ores et déjà la substitution de la nouvelle structure une fois créée à Limoges 

Métropole, à Evolis 23 et au SYDED 87 et le transfert des contrats contractés et des biens 

relatifs à cette nouvelle UVE lorsque la nouvelle structure sera créée ; 
 

- d'autoriser le Président à exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

 
VOTE : UNANIMITE 

Fait et délibéré à Panazol, 
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